
 

 

Commission des Arbitres 

District de Football du Morbihan 

 

 

Match du 28 mai 2022 – GJ Noyal Rohan Kerfourn / Guer Enfants – U17 – D1 

Arbitre : Albane COUDE 

 

 

 

Objet : Réserve technique 

 

 

Après étude des pièces jointes au dossier, 

 

La Commission juge en première instance, 

 

Le Bureau de la CDA dit la réserve recevable sur la forme 

 

Le Bureau juge la réserve technique sur le fond, 

- Les arbitres concernés n’ont pas vu les faits reprochés. 

- Pour la commission, l’arbitre a jugé ce qu’elle a vu et ne peut pas prendre de décision sur un 

fait qu’elle n’a pas vu. 

 

Le Bureau ne retient pas cette réserve technique. 

 

Dossier transmis à la Commission sportive. 

 

 

Le Bureau de la CDA 56 


